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          Fédération Française des Motards en Colère 

  Appel à manifestation le 1er octobre 2016 
« Non aux ZCR 

Zones à Circulation Restreinte » 
        

 

Depuis le 1er juillet 2016, les voitures immatriculées avant 1997 et 
les 2RM d’avant 1999, sont interdits de circulation à Paris, bannis 
de la ville, pour cause de non conformité aux normes 
environnementales et verbalisables dès le 1er octobre 2016. 
 

Et ces mesures n’en resteront pas là puisque le projet devrait 
concerner, d’ici 2020, les véhicules d’avant 2015 ! 
  

Ces restrictions vont également s’étendre ailleurs en France : la loi 
No 2015-992 du 17 août 2015 sur la transition énergétique pour la 
croissance verte a prévu la possibilité, pour les maires des 
agglomérations, d’instaurer par arrêté, des zones à circulation 
restreinte (ZCR) permettant d’interdire la circulation de certains 
véhicules sur tout ou partie du territoire d’une commune. 
 

Par ailleurs, 25 villes – dont Annemasse Agglo et la Communauté 
de communes Faucigny-Glières-Bonneville (CCFG) - sont lauréates 
d’un projet « villes respirables en 5 ans » ; ces villes devront 
prendre un certain nombre de mesures, qui concerneront env. 735 
communes, 15 millions d’habitants, soit 24% de la population. 
 

Contre ces restrictions de circulation, injustes, injustifiées, 
antisociales, portant atteinte à notre liberté de nous déplacer, pour 
dénoncer cette mise au ban des plus modestes, pour dire notre 
refus d’une obsolescence programmée qui oblige la casse de 
véhicules, des manifestations sont organisées, partout en France, à 
l’appel de la FFMC, ce prochain week-end, le 1er octobre 2016 (en 
régions) et le 2 octobre 2016 (à Paris). 
 
En Hte-Savoie, nous nous rassemblerons le samedi 1er octobre 2016 

à 11h. à Bonneville et à 14h. à Annemasse pour dire : 
Non aux interdictions de circulation en ville,     

à bas les ZCR ! 
Non à l’exclusion sociale par une écologie punitive ! 
 

I P N S – ne pas jeter sur la voie publique - merci 
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Interdictions de circulation : Contre la peine « capitale », la FFMC 

manifeste les 1 et 2 octobre 
 

Depuis le 1er juillet, les deux-roues motorisés d’avant 1999 et les autos d’avant 1997 
n’ont plus droit de cité à Paris, rejetés pour cause de non-conformité aux normes 
actuelles. La FFMC appelle les bannis par cette politique de ségrégation sociale à la 
désobéissance et à la résistance en refusant de se soumettre aux contrôles qui 
deviennent effectifs dès le 1er octobre et en contestant les amendes devant les 
tribunaux. 
 
« Dehors les vieux véhicules ! » Tel est le message que Mme Hidalgo, maire de Paris et son 
adjoint aux transports, M. Najdovski, envoient aux salariés contraints de se déplacer pour se 
rendre à leur travail. Car dans Paris, du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, c’est devenu interdit... 
et ça risque de le devenir partout en France d’ici 2020. Or, tout le monde est concerné par ces 
interdictions qui touchent les personnes les plus modestes résidant loin des accès aux 
transports en commun, les étudiants, les stagiaires, les demandeurs d’emploi, les salariés 
contraints à des horaires jour/nuit. 
 
Non à une politique antisociale 
Le besoin de mobilité des personnes ne peut être sacrifié sans une réflexion en amont sur 
l’organisation économique et sociale des territoires. La mise en place de zones à circulation 
restreinte, basée sur l’année de mise en circulation des véhicules, discrimine les plus bas 
revenus qui ne pourront pas se payer de véhicule neuf alors qu’ils ont un besoin vital de se 
déplacer. 
 
Non à l’écologie punitive 
Au prétexte de purifier l’atmosphère, M. Najdovski transforme en illégaux des milliers de gens 
utilisant un véhicule par ailleurs légal puisque conforme à une réglementation déjà pléthorique. 
En contraignant les usagers à racheter des véhicules récents ou à passer à l’électrique, M. 
Najdovski participe, en contradiction avec les slogans de sa formation politique des 
écologistes, au gaspillage, à la consommation et il entérine l’obsolescence programmée des 
véhicules. 
  
Pour la FFMC, il ne doit pas y avoir de citoyens de seconde zone et l’écologie ne doit pas être 
punitive, en se faisant forte avec les faibles et faible avec les forts. 
Les 1er et 2 octobre, les motards manifestent partout en France et appelle les automobilistes 
à les rejoindre. 
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Mobilité urbaine, un défi social 

 
25 communautés d’agglomérations françaises projettent d’interdire aux véhicules dits 
« anciens » d’accéder en ville. D’ici 2020, tous les deux-roues motorisés mis en 
circulation avant 2017 (normes Euro 4) et les autos d’avant 2014 (normes euros 5 et 6) 
pourraient être interdits de circulation en zones urbaines. Cela va concerner 735 
communes de France et quasiment ¼ de la population active. 
 
Le prétexte invoqué par les promoteurs de cette mise au ban, c’est la « pollution de 
l’atmosphère » pour laquelle les usagers de la route sont désignés comme les principaux 
coupables, alors que la plus grande part de celle-ci est provoquée par l’industrie, les 
épandages agricoles, le chauffage des habitations et le fret routier international. 
Les « solutions » proposées aux usagers contraints d’abandonner leur véhicule qui fonctionne 
encore très bien, c’est d’en acheter un neuf ou d’apprendre à s’en passer. Quel mépris ! 
 
Contradictions 
Les élus des communes périphériques aux villes interdites devront faire face à des 
contradictions : prononcer à leur tour des interdictions concernant leurs propres administrés 
et ceux des communes voisines ou voir leur territoires se transformer en parkings de transit 
pour les usagers ne pouvant plus entrer dans les zones centrales à « circulation restreinte ». 
 
Autre contradiction, les élus écologistes favorables à ces mises au ban des véhicules dits 
« anciens » ont par ailleurs fait voter des lois contre l’obsolescence programmée et le 
« jetable », préférant promouvoir le « durable ». Et pourtant, ces restrictions vont rendre 
inutilisables des autos et des deux-roues motorisés en bon état de fonctionnement. Dans le 
même temps, la construction et la production de véhicules neufs génèrent aussi de la 
pollution… et les récents scandales sur la triche aux émissions polluantes de certains 
constructeurs d’automobiles démontrent que les véhicules les plus récents ne sont pas 
forcément les plus vertueux. 
 
Interdiction aberrante des 2RM 
Alors que nos voisins européens ayant adopté des zones à circulation restreinte laissent rouler 
les deux-roues motorisés (2RM) unanimement reconnus comme des éléments favorables à la 
fluidité des déplacements motorisés, la Ville de Paris veut interdire motos et scooters qui 
participent pourtant au désengorgement du trafic urbain. 
 
Aucune alternative valable 
Alors que Mme Hidalgo, maire de Paris, a déclaré vouloir éradiquer les véhicules diesel de la 
capitale d’ici 2020, son adjoint aux déplacements, M. Christophe Najdovski s’en prend 
également aux motos et scooters dont aucun ne roule au gasoil ! En réponse aux inquiétudes 
de ces usagers face à ces menaces touchant à leurs libertés de se déplacer et leurs besoins 
pratiques de se rendre à leur travail, la ville de Paris propose à ses seuls administrés une aide 
financière pour acheter un véhicule électrique. Cette « compensation » ne peut satisfaire les 
usagers venus des proches et lointaines banlieues pour qui il n’y a souvent aucune alternative 
à celle du véhicule motorisé personnel pour se déplacer vers leurs lieux d’activités. 
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Un report vers les transports en commun non évalué et des temps de trajets augmentés 
Les usagers résidant dans les banlieues contraints de renoncer à leur véhicule sans possibilité 
de le remplacer vont grossir les rangs des voyageurs des lignes de métro et de RER déjà 
surchargées, ce qui va en plus augmenter des temps de trajets travail/domicile. Ce report ne 
semble avoir fait l’objet d’aucune étude. 
 
Mise au ban des plus faibles* 
Seront impactés par ces interdictions les personnes les plus modestes, les salariés, résidant 
loin des villes, les étudiants, les stagiaires, les demandeurs d’emploi, les salariés contraints à 
des horaires jour/nuit (après l’arrêt des transports en commun),  les commerçants… des 
difficultés qui vont également s’ajouter pour les petites et moyennes entreprises qui vont 
encore devoir s’adapter à ces nouvelles contraintes, tant pour leurs salariés que pour les 
entrepreneurs, leurs clients et leurs fournisseurs. Les seuls bénéficiaires de ces mesures qui 
relèvent finalement d’une prophylaxie sociale imposée seront les constructeurs automobiles, 
lesquels produisent de moins en moins sur notre territoire ! 
 
Déficit d’information chez les élus concernés 
De très nombreux élus concernés par ces plans de restriction de circulation témoignent ne pas 
avoir été informés. 
 
Méthode forte contre solution douce, une menace pour l’Ecologie 
La solution serait de promouvoir l’acquisition de véhicules moins gourmands en énergie (c’est 
le cas des 2RM) et moins émetteurs de particules en comptant sur un renouvellement 
progressif, phénomène déjà en cours. En adoptant la méthode forte et les contraintes au motif 
de la protection de l’Environnement, le ministère de l’Ecologie, la Ville de Paris et les 25 
communes favorables à ces restrictions prennent le risque d’éloigner encore davantage les 
citoyens des enjeux écologiques, lesquels n’ont jamais été si cruciaux. 
 
Une menace pour la cohésion des territoires et de leurs habitants 
En acceptant ces interdictions de circulation, le gouvernement prend le risque d’accentuer le 
fossé social entre les habitants aisés des centre-ville et ceux des villes périphériques. Cela 
risque également d’opposer les territoires, entre modèles urbains et zones péri-urbaines, voire 
rurales. 
 
 
 
 
 
*le terme « banlieue » vient du mot « ban », « bannissement ». La « banlieue », c’est le 
lieu du ban. 
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Pourquoi les deux-roues motorisés en milieu urbain sont une 

solution et non une pollution : 

Les 2RM sont fluides en ville et favorisent le trafic. Cela a été calculé par une étude 
Belge menée en 2011 par Transport & Mobility Leuven qui conclut que les embouteillages 
diminueraient de 40% si 10% des automobilistes troquaient leur voiture pour un deux-roues 
motorisé. 
Toujours en Belgique, la Fédération belge de l'automobile et du cycle (FEBIAC) affirme que 
les motos et les scooters constituent une solution pour décongestionner le trafic, expliquant 
que la règle qui les autorise à rouler entre les files de voitures, sans dépasser les 50 km/h, 
leur permet de parcourir près de deux fois plus de distance que les voitures sur la même durée. 
En IdF, cette pratique de circulation interfile est également permise le temps d’une phase 
expérimentale en cours, mais la Ville de Paris décide quand même d’interdire totalement 
l’accès à la capitale aux 2RM d’avant juin1999. 

Durant l’été 2014, la Fédération européenne des associations de motards (Fema) a 
réalisé un test de mobilité dans 15 villes de 8 pays. Les règles étaient simples : utiliser moto, 
cyclomoteur, voiture, transports en commun et vélo ; se lancer en même temps, à partir d’un 
endroit précis dans une banlieue et rallier un point précis au centre-ville. Le résultat est 
limpide : « dans chaque ville, motocyclettes et cyclomoteurs ont réalisé les voyages les plus 
rapides », constate la Fema. Leur vitesse moyenne est supérieure à celle d’une voiture. La 
plus grande différence entre moto et voiture fut mesurée à 38 minutes d’écart pour parcourir 
29 km, à Oslo, et 48 minutes pour parcourir 19 km, à Dublin.  

 
• En Île-de-France, les 2RM mettent deux à trois fois moins de temps qu’une auto 

à accomplir un trajet domicile/travail 
 

• Même avec une seule personne à bord, les 2RM présentent un taux d’occupation de 
50% quand une voiture de 5 places est souvent utilisée par une seule personne, soit 
un taux d’occupation de 1/5 
 

• En cycle urbain, un 2RM consomme deux fois moins de carburant qu’une automobile 
moyenne 
 

• Quatre 2RM peuvent stationner sur la même surface que celle requise pour UNE 
automobile 
 

• Un 2RM dans la circulation = une voiture en moins = un usager en moins dans les 
transports en communs déjà saturés 
 

• Il n’y a pas de 2RM à motorisation diesel (motorisation la plus émettrice de 
microparticules cancérigènes) 
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• Par leur poids cinq à six fois inférieur à une automobile moyenne, les 2RM n’ont 

qu’une très faible incidence sur la durabilité des chaussées… et les travaux de 
réfection des chaussées sont des activités très polluantes ! 
 
Donc, choisir un 2RM comme mode de transport quotidien pour aller travailler en milieu 

urbain est déjà une solution. 
Et remplacer un vieux 2RM par un neuf, ça ne résout pas la pollution de façon globale, 

ça ne fait que la déplacer : le vieux 2RM devient un déchet à recycler et le 2RM neuf a produit 
de la pollution pour sa fabrication. Si la lutte contre la pollution passe par une durabilité des 
objets et contre l’obsolescence programmée, pourquoi pousser à la casse des véhicules qui 
fonctionnent bien et rendent service à leurs propriétaires ? 
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Quelques parlementaires interpellés par la FFMC sur les ZCR 

M. Damien Abad (LR, soutien Bruno Lemaire) député de la 5è circonscription de l'Ain 
et Président du conseil général a reçu la FFMC 01. Il s’est déclaré opposé à inclure les 2RM 
dans les ZCR. Il s’est engagé à interpeller le gouvernement et Mme Ségolène Royal (ministre 
de l’Environnement) sur ce dossier. Sur le même thème, M. Rachel Mazuir, sénateur PS de 
l’Ain ne comprend pas que des restrictions puissent s’appliquer aux motards et il « conteste la 
pertinence d’une mesure dont la portée restera limité pour la qualité de l’air, mais qui touchera 
les foyers le plus modestes. » 

 
M. Paul Salen (LR, député de la 5è circonscription de la Loire), interpellé par la FFMC 

42 semble ne pas être d’accord avec les ZCR excluant les vieux véhicules. Il a interpellé Mme 
Ségolène Royal par écrit sur les modalités des ZCR (question AN n°73946) en février 2016. 
La FFMC 42 a également interpellé M. François Rochebloine (UDI, député è circonscription 
42) et M. Régis Juanico (PS, député è circonscription 42). 

 
Mme Béatrice Santais, (PS, députée de la 3è circonscription de a Savoie), interpellée 

par la FFMC 73 a écrit le 16 mars 2016 à Mme Ségolène Royal en s’inquiétant des 
conséquences sociales de ces restrictions sur les ménages les plus modestes et l’entrave à 
la mobilité des habitants des zones périphériques aux villes concernées par les ZCR. 

 
M. Christophe Priou (LR, député de la 7è circonscription de Loire-Atlantique), interpellé 

par la FFMC 44 a saisi le gouvernement sur la question des ZCR. Il dénonce une « écologie 
punitive » et rappelle que « le Parlement européen a récemment reconnu l'importance de la 
moto dans les transports, notamment en considération de son rôle significatif dans la mobilité 
durable. Il ne paraît donc pas approprié de considérer un deux-roues motorisé comme un autre 
véhicule terrestre à moteur alors qu'il pourrait même constituer une réelle alternative à 
développer pour désengorger les agglomérations ». La FFMC 44 a également interpellé Mme 
Sophie Errante, députée PS de la 10è circonscription de la Loire-Atlantique.  

 
Interpellé par la FFMC 57, M. Alain Marty, maire de Sarrebourg et député LR de la 4è 

circonscription de la Moselle a saisi Mme Ségolène Royal dans un courrier  du 2 février 2016 
dans lequel il rappelle l’intérêt des 2RM pour fluidifier la circulation dans les villes, rappelant 
qu’ils ne roulent pas au diesel et s’inquiétant de l’impact social sur les usagers concernés par 
les ZCR. La FFMC 57 a également interpellé Mme Nathalie GRIESBECK, députée 
européenne. 

 
La FFMC 12 a interpellé M. Yves Censi , député LR de la 1ère circonscription de l'Aveyron 

et Mme Marie-Lou Marcel, députée PS de la 2è circonscription de l'Aveyron qui a répondu par 
courrier de l'Assemblée nationale. Elle a repris les arguments de la FFMC 12 et a déposé une 
question auprès du  ministre de l'intérieur (JO 02/02/2016). 

 
Interpellé par la FFMC 33, M. Alain Juppé, Maire et président de Bordeaux-Métropole 

s’engage (dans un courrier du 16 juin 2016) à ne pas appliquer de restrictions aux motos, 
considérant que les 2RM  ne représentent qu’une part négligeable aux problèmes de pollution 
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et rappelle que « les villes européennes ayant mis en place des restrictions de circulation 
n’appliquent aucune restrictions aux motards » 

 
Interpellé par la FFMC 85, Mme Annick Billon, sénatrice UDI de Vendée a répondu par 

courrier comprendre les préoccupations de la FFMC… quant aux ZCR et elle s’est engagée à 
saisir Mme Ségolène Royal. 

 
Dans un communiqué de presse du 28 juin 2016, M. Franck Marlin, député LR de la 2è 

circonscription de l’Essonne dénonce « une décision profondément injuste, scandaleuse et 
liberticide. Ce n’est pas ainsi que l’on répondra aux difficultés liées à la pollution. En prenant 
une telle décision, Madame Hidalgo et les élus de sa majorité condamnent des centaines de 
milliers de Franciliens et de foyers modestes ». 

 
Deux jours plus tard, le 30 juin au micro de RFI, M. François de Rugy, vice-président de 
l’Assemblée nationale et chef de file des députés écologistes, défendait les usagers du 2RM 
en disant que « Le seul bémol que je mettrais, par rapport aux mesures d’Anne Hidalgo, c’est 
sur les 2-roues motorisés, parce que les règles sont aussi strictes alors qu’on sait que les 2-
roues polluent moins, il n’y a pas de 2-roues diesel et les motos sont plus âgées, sont gardées 
plus longtemps car elles circulent moins ». 
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Articles de presse
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Liste des manifestations 

 

FFMC 01 – Cortège - ANNEMASSE 
Date :     01/10/2016 à 08h30 

Lieu du rendez-vous :  Parking Conforama ancien supermarché Leclerc – route 

de Ceyzériat (01000 Bourg en Bresse). 

Précisions :    - 

 
FFMC 04 – Cortège - AVIGNON 
Date :     01/10/2016 à 12h30 

Lieu du rendez-vous :  La Brillanne - La Place 04700 

Précisions :    Départ en cortège vers Avignon 

 

FFMC 06 – Manifestation - MANDELIEU LA NAPOULE 
Date :     01/10/2016 à 09h30 

Lieu du rendez-vous :  parking Royal Casino 

605 ave du général de Gaulle - 06211 - Mandelieu-la-

Napoule 

Précisions :    - 

 
FFMC 12 – Cortège - TOULOUSE 
Date :     01/10/2016 à 11h00 

Lieu du rendez-vous :  parking Drive Leclerc – 12000 Rodez 

Précisions :  Le cortège rejoindra la manifestation de Toulouse pour 

14h00. 

 
FFMC 14 – Manifestation - PARIS 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  Cours Koenig – 14000 Caen 

 

FFMC 16 – Cortège - BORDEAUX 
Date :     01/10/2016 à 11h00 

Lieu du rendez-vous :  Centrale à gravier de Roullet, bord N10 en face du 

Berguille. 

Précisions :    Départ 12h direction aire de l'Estalot pour rejoindre la 33. 
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FFMC 25 – Manifestation - BESANCON 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  4, Rue du Valset - 25220 Chalezeule 

Précisions :   Manifestation organisée avec la 21 et la 90 qui nous 

rejoignent à Besançon. 

Départ de chez Dafy pour aller place de la Révolution, 

plein centre-ville de Besançon. 

 
FFMC 27 – Cortège - PARIS 
Date :     02/10/2016 à 11h00 

Lieu du rendez-vous :  Evreux parking de But zone de Carrefour 2700 

Précisions :  Rassemblement avec antennes 76-61-14-50 pour 

rejoindre PPC. 

 

FFMC 28 – Manifestation - CHARTRES 
Date :     01/10/2016 de  10h00 à 17h00 

Lieu du rendez-vous :  Centre-ville - place des Epars - 28000 Chartres 

Précisions :    Action de la FFMC28 sur le thème ZCR : 

Les militants de la FFMC 28 iront à la rencontre de la 

population présente dans les rues du centre-ville de Chartres, 

population très nombreuse le samedi au cœur de la ville. Nous 

échangerons avec la population pour expliquer notre position 

FFMC sur les Zones de Circulation Restreinte qui se font jour 

ou qui sont déjà mises en place (Paris depuis le 1er juillet 

2016). A l’occasion de cette rencontre avec les utilisateurs 

d'engins à moteurs, nous proposerons également un tract 

d'explication. L'action débutera à 10h00 et se terminera à 

17h00. Nous serons une dizaine de militants FFMC28 présents 

sur le terrain. 

 

FFMC 30 – Cortège - MONTPELLIER 
Date :     01/10/2016 à 12h30 

Lieu du rendez-vous :  Stade des Costières - 30000 Nîmes 

Précisions :    - 
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FFMC 31 – Manifestation - TOULOUSE 
Date :     01/10/2016 à14h00 

Lieu du rendez-vous :  parking routier – 81 avenue de Fondeyre - 31200 

Toulouse 

Précisions :   Les infos sur la manif sont disponibles ici :  

  http://www.ffmc31.org/?p=10847 

Un événement Facebook a été créé ici : 

https://www.facebook.com/events/1775317386067675/ 

C'est une manif régionale du Sud-Ouest, de nombreux 

départements ont déjà répondu présents et nous 

rejoindront : 11, 12, 32, 47, 64, 81, 82, ... 

 

FFMC 33 – Manifestation - BORDEAUX 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  Aire de l'Estalot sur l'A10 direction Bordeaux 

Précisions :    Nous serons rejoint par les antennes limitrophes 

 

FFMC 34 – Manifestation - MONTPELLIER 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  Parking Zénith - 34000 Montpellier 

Précisions :    - 

 

FFMC 35 – Cortège - RENNES 
Date :     01/10/2016 à 12h30 

Lieu du rendez-vous :  Esplanade du Général de Gaulle – 35000 RENNES 

Précisions :   Pique-nique motard dès 12h30 sur l'esplanade, amenez 

à manger, nous offrons à boire. 

Départ du cortège à 14h. 

 

FFMC 39 – Cortège – ANNEMASSE 
Date :     01/10/2016 à 08h15 

Lieu du rendez-vous :  5 avenue J-Moulin - 39000 Lons Le Saunier 

Précisions :    - 

 

http://www.ffmc31.org/?p=10847
https://www.facebook.com/events/1775317386067675/
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FFMC 42 – Manifestation – SAINT ETIENNE 
Date :     01/10/2016 à13h30 

Lieu du rendez-vous :  Parking centre commercial Auchan Villars Saint Etienne 

Précisions :    - 

 

FFMC 43 – Cortège – SAINT ETIENNE 
Date :     01/10/2016 à 12h30 

Lieu du rendez-vous :  Chez Serge « Garage des 2 Routes » 43200 Saint 

Maurice de Lignon. 

Précisions :    Manifestation à Saint-Étienne  

(Station Elan, sous la 4 voies) à partir de 12h30. Départ 

vers 13h00. 

Départ de la manifestation : Centre commercial Auchan 

Villars Saint Etienne à 13h30. 

 

FFMC 43 – Cortège – CLERMONT FERRAND 
Date :     02/10/2016 à 10h30 

Lieu du rendez-vous :  Le « Marin Bar » - Place de la Libération - Le Puy en 

Velay (43). 

Précisions :    Manifestation à Clermont-Ferrand 

Départ de la manifestation : place du 1er mai à partir de 

15h. Le groupe peut récupérer des motards sur le trajet, 

faites nous le savoir par mail. 

 

FFMC 44 – Manifestation - NANTES 
Date :     01/10/2016 à12h30 

Lieu du rendez-vous :  Cours des 50 Otages 

Local de la FFMC 44 - 5 allée Duquesne - Nantes 

Précisions :    Nous organisons 2 actions : 

1. PIQUE-NIQUE FESTIF :  

Cours des 50 Otages devant le local de la FFMC 44 à 

Nantes  

(5, allée Duquesne). Samedi 1er octobre à partir de 12H30.  

Chacun apporte son sandwich ... 
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2. MANIFESTATION : Rassemblement à partir de 14H00 Cours 

des 50 Otages 

 
FFMC 50 – Cortège - CAEN 
Date :     30/09/2016 à 18h00 et 01/10/2016 à 10h30 

Lieu du rendez-vous :  Voir ci-dessous selon les évènements 

Précisions :    Organisation en deux temps : 

1. NUIT 2 ROUES Vendredi soir 30 septembre de 18 à 23h00 

à St Lô place du Marché 

2. MANIFESTATION de Caen le 1er octobre, plusieurs 

départs sont organisés dans la Manche par la FFMC 50 : 

(ce sont les heures de départ, venez un peu avant, et avec 

le plein svp! 

-Départ Cherbourg 10h30 parking Brico-Marché Tourlaville  

-Avranches 9h30 parking SNCF 

-Granville 10h parking Géant Casino St Pair 

-Coutances 10h30 parking Leclerc 

-St Lô 11h aire de covoiturage Maison du département. 

9h à la gare SNCF d'Avranches 

 

FFMC 53 – Cortège - RENNES 

Date :     01/10/2016 à 12h00 

Lieu du rendez-vous :  Station Essence Leclerc Saint Berthevin 

Précisions :   Contact presse : Sylvain GAYCHET 0615849013 

Contact organisation : Jérôme CHERUBIN 0650977189 
 
FFMC 57 – Cortège - STRASBOURG 
Date :     01/10/2016 à 09h00 

Lieu du rendez-vous :  FIM - rue de la Grange au Bois - 57000 Metz 

Précisions :  Départ à 9h30 vers la manif de STRASBOURG par l'autoroute. 

 

FFMC 59 – Manifestation - LILLE 
Date :     01/10/2016 à – 15h00 

Lieu du rendez-vous :  Place de la République – 59000 LILLE 

Précisions :    - 
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FFMC 62 – Manifestation - ARRAS 
Date :     01/10/2016 à 14h30 

Lieu du rendez-vous :  Ancien parking AUCHAN - rue Winston Churchill - 

ARRAS 

Précisions :    Un départ à 14h, rond-point tour Eiffel à Sains en Gohelle. 

Un départ à 14h, parking Leclerc à Carvin pour rejoindre 

la manif à Arras. 

 

FFMC 63 – Manifestation – CLERMOND FERRAND 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  place du 1er Mai - 63000 Clermont Ferrand 

Précisions :     

 

FFMC 66 – Cortège - MONTPELLIER  
Date :     01/10/2016 à 10h00 

Lieu du rendez-vous :  Station-service Carrefour - 66530 Claira 

Précisions :    Le cortège rejoindra la manifestation de Montpellier 

 

FFMC 67 – Manifestation - STRASBOURG 
Date :     30/09/2016 à 19h00 et 01/10/2016 à13h30 

Lieu du rendez-vous :  Voir ci-dessous selon les évènements 

Précisions :    Organisation en deux temps : 

1. NUIT 2 ROUES – Apéro Motard : 

Vendredi soir 30 septembre à 19h00 Place Gutenberg 

(Strasbourg)  

La FFMC67 propose un rassemblement où les motards et 

les passants pourront discuter ensemble pour comprendre 

les enjeux de notre mobilisation. 

2. MANIFESTATION :  

Samedi 1er octobre à 13h30 place Lattre de Tassigni (place 

de la Bourse) 67000 Strasbourg 
 

FFMC 68 – Cortège - STRASBOURG 
Date :     01/10/2016 à 10h30 
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Lieu du rendez-vous :  Autoport Alsace Sausheim 

Précisions :    - 

 

FFMC 69 – Manifestation - LYON 
Date :     30/09/2016 à 18h00 

Lieu du rendez-vous :  Place des Terreaux – 69002 Lyon 

Précisions :  Il s'agit d'une manifestation statique avec petit accueil 

entre 18h et 01h00 du matin. 

 

FFMC 74 – Cortège - ANNEMASSE 
Date :     01/10/2016 à 11h00 

Lieu du rendez-vous :  Bonneville 

Précisions : rassemblement puis cortège entre 13 et 14h00 pour rejoindre Annemasse. 

 
FFMC 75 – Manifestation - PARIS 
Date :     02/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  Esplanade du Château de Vincennes 

Précisions :    - 

 
FFMC 76 – Manifestation - ROUEN 
Date :     30/09/2016 à 20h00 

Lieu du rendez-vous :  Palais de Justice – 76000 ROUEN 

Précisions :    Nuit 2roues de 20h à minuit 

avec la participation de copains des fédés normandes 

(27/14 entre autres) 

 

FFMC 77 – Cortège - PARIS 
Date :     02/10/2016 à 13h00 

Lieu du rendez-vous :  Parking du magasin Carrefour RN4 - 77340 Pontault-

COMBAULT 

FFMC 80 – Manifestation - AMIENS 
Date :     30/09/2016 à 21h00 

Lieu du rendez-vous :  Place du Cirque – 80000 AMIENS 

Précisions :    Rassemblement statique et infos 
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FFMC 84 – Manifestation - AVIGNON 
Date :     01/10/2016 à 14h30 

Lieu du rendez-vous :  Boulevard Limbert - face à la préfecture - 84000 Avignon 

Précisions :    - 

 

FFMC 87 – Manifestation - LIMOGES 
Date :     01/10/2016 à 14h00 

Lieu du rendez-vous :  La Bastide - 87000 Limoges 

Précisions :    Départ de la manifestation à 15h00.  

Barbecue et vente de boisson sans alcool après la manif 

sur la place Marceau. Débat et réponses aux questions sur les 

sujets d'actualités avec les motards présents. 

 
FFMC 88 – Cortège - STRASBOURG 
Date :     01/10/2016 à 13h30 

Lieu du rendez-vous :  Place de la Bourse - STRASBOURG 

Précisions :    - 

 
FFMC 90 – Cortège - BESANCON 
Date :     01/10/2016 à 12h00 

Lieu du rendez-vous :  Place de l'arsenal - 90000 BELFORT 

Précisions :    - 

 

FFMC 91 – Cortège - PARIS 
Date :     02/10/2016 à 12h00 

Lieu du rendez-vous :  parking de la préfecture de l'Essonne 

Boulevard de France - 91010 Evry 

Précisions  Le coordinateur Didier Roca ne sera présent à ce 

rassemblement, toutefois il peut être contacté avant la 

manifestation 

Le club Linas Autodrome de voitures anciennes et Youngtimers 

seront présents à ce rassemblement. 

Les clubs autos de Linas Autodrome rejoindront le  

rassemblement d'Evry ou directement sur Vincennes. 

Le départ du cortège sera donné à 13h direction Vincennes. 
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Visuels de la mobilisation 

I. Affiche 
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II. Vignettes autocollantes de soutien 
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